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Châtillon-sur-Loire, le 13 décembre 2021. 
 

Chers parents, 
 
En accord avec les annonces gouvernementales, l’école et les services périscolaires municipaux mettent en 
œuvre depuis le 09 décembre dernier l’application stricte et rigoureuse des mesures sanitaires exigées par le 
passage au niveau 3 du protocole sanitaire. 
 
Pour la classe et le service de restauration, vous pouvez retrouver l’ensemble de ces mesures sur le site du 
ministère à l’adresse suivante : 
https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-protocole-sanitaire-et-mesures-de-fonctionnement-
324257 
 
En cas de survenue d’un cas positif dans une classe, les familles concernées sont contactées et informées 
immédiatement par l’Ecole puis par courrier des mesures à suivre selon les directives fournies par les autorités 
compétentes (cellule Covid, Inspection). 
 
En cas de survenue d’un cas positif d’un enfant ayant fréquenté la garderie périscolaire ou l’accueil de loisirs le 
mercredi, les familles concernées sont contactées et informées immédiatement du protocole à suivre (retour 
possible le lendemain après présentation d’un test négatif puis de nouveau un test dans 7 jours. L’enfant 
présentant entre temps des symptômes devra procéder à un nouveau test). 
Le protocole applicable pour les accueils périscolaires n’entraîne pas l’éviction de l’enfant de l’école si celui-ci 
n’est pas dans la classe concernée pas le cas déclaré (sauf contact des familles par les services de l’ARS ou la 
CPAM précisant l’application d’autres mesures). 
 
Dans le respect de ces principes, l’Ecole et la Mairie restent à l’écoute des situations particulières portées à 
notre connaissance. 
 
Sachant pouvoir compter sur la responsabilité de chacune et chacun, nous vous remercions par avance de votre 
confiance. 

 

 
Ch. REDRON 

Directeur de l’Ecole 
 

B. BONNEFONT 
Adjoint chargé aux affaires scolaires. 
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